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Paris, le samedi 3 mars 2018

Monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale,
110 rue de Grenelle 75007 Paris

Madame la Ministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation, Pavillon
Boncourt – 21, rue Descartes – 75005 Paris

Monsieur le Ministre de l’Action et des Comptes
publics, 139, rue de Bercy – 75012 Paris

Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 1, Place
Beauvau, 75800, Paris

Objet : Préavis de grève pour la journée du 15 mars 2018

La Fédération des syndicats SUD éducation dépose auprès de vous, conformément à la législation en vigueur, un
préavis de grève couvrant la journée du jeudi 15 mars 2018 de 7:00 à minuit l’ensemble des personnels travaillant
dans  les  établissements  scolaires  (enseignant-e-s,  enseignant-e-s-chercheurs-chercheuses  et  chercheurs-
chercheuses, IATOSS, ITA et personnels éducatifs, titulaires ou précaires, de droit public ou de droit privé, employé-
e-s par le ministère de l’Éducation Nationale, le Ministère de l’enseignement Supérieur et de la recherche, le Ministère
de l’intérieur, de l’outre-mer et des Collectivités Territoriales, le Ministère des affaires étrangères ou le Ministère de la
fonction publique) qui se mobiliseront pour les revendications suivantes :

I – Réforme du lycée

Nous nous opposons à la fabrication d’un lycée du tri social. Nous revendiquons un lycée unique polytechnique, avec
un enseignement qui garantisse à tou te s les élèves l’appropriation de tous les types de savoirs. Dans ce cadre, nous⋅ ⋅
revendiquons :

• l’abandon du contrôle continu pour les bacs professionnels, technologiques et généraux. Nous revendiquons
un diplôme du baccalauréat véritablement de portée nationale, sans idiosyncrasies locales ;

• l’abandon de la constitution d’une trentaine de “parcours” possibles, menant à une inéluctable spécialisation
des établissements, dans lesquels seuls les parents des classes supérieures seront à même de guider leur
enfant. Nous revendiquons un enseignement polytechnique accessible à toutes et tous sur l’enswemble du
territoire.

II – Sélection à l’université



Nous nous opposons à la mise en place de la sélection pour l’entrée à l’université. Nous revendiquons une université
réellement égalitaire.

Dans ce cadre, nous revendiquons :

• La publication des algorithmes au cœur de la plateforme Parcoursup, et la suppression pure et simple de
cette plateforme ; chaque candidature en première année doit être acceptée pour un e étudiant e disposant⋅ ⋅
d’un baccalauréat ou diplôme de nature équivalente, dans la filière choisie.

• La fin de la sélection en Master 2 ;

• la création de places en BTS et IUT à hauteur des candidatures pour répondre aux besoins et aller vers la

non-sélectivité des BTS et IUT. Dans l’immédiat, nous revendiqons la création de 25 000 places en IUT et de
20 000 places en BTS pour répondre aux besoins et aller vers la non-sélectivité des BTS et IUT ;

• un plan d’urgence pour l’enseignement supérieur et la recherche, financé à hauteur de 3 milliards d’euros par
an sur dix ans, permettant la construction d’établissements et l’embauche de 5 000 personnels titulaires par an.

Je vous prie de croire, Madame et Messieurs les Ministres, à notre attachement au service public de l’Éducation
Nationale.

Olivier Lafferrière, co-secrétaire de la fédération SUD éducation


